
DÉLIBÉRATION   n° D2025 – 007 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 10              présents : 06                              votants : 08 
 

OBJET : Compte Financier Unique 2024 – Budget Assainissement 
 
L'an deux mil vingt-cinq - le vendredi 28 mars 
 
Le Conseil Municipal de la Commune du Chalard, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, 

sous la présidence de Mme HUCHET Annick, Maire. 

    
Date de Convocation du Conseil Municipal : 24 mars 2025 
 
PRÉSENTS : Mme HUCHET Annick – Mme GUEIDAN Laurette – M. EYMERY Frédéric–- M. BEYLIER Jean-

Louis - Mme DUPUY Fabiola - M. JARRY Jean-Jacques - M. BONNAUD Guillaume. 

 

EXCUSÉS : M. GYURITS Alexandre (procuration à M. Frédéric EYMERY) - Mme KOERTS Marjorie (procuration 

à Mme GUEIDAN Laurette) - Mme GAUTIER-PEIXINHO Rosine 

 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : GUEIDAN Laurette 

 

Conformément à l’article L 2121-14 du Code général des collectivités territoriales, Madame le Maire quitte la salle 
au moment du vote du compte financier unique de la commune pour l’exercice 2024. 
 
Madame Laurette GUEIDAN, 1ère adjointe au Maire, prend la présidence de l’assemblée. 
 
Le compte financier unique de la commune présenté à l’assemblée se résume, dans ses grandes masses, de la 
manière suivante :  

 

 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, adopte le compte financier unique 2024 du 
budget principal. 
 

Le Maire, 
 

Annick HUCHET 

 
 
Certifiée exécutoire, compte tenu de sa transmission en Préfecture le 08/04/2025   
et de sa publication le 08/04/2025 


